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Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF)
Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France a été approuvé par décret en Conseil d’État du
27 décembre 2013 suite à la mise en révision de celui de 1994 par le décret du 24 août 2011 portant approbation du schéma 
d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris. Le SDRIF de 1994 est désormais abrogé.

Le territoire est concerné par des espaces urbanisés et des quartiers à densifier à proximité d’une gare auxquels s’appliquent des 
orientations spécifiques. 
- A l’horizon 2030, à l'échelle communale, les documents d’urbanisme locaux doivent permettre une augmentation minimale de 10% 

de la densité humaine, et 10% de la densité moyenne des espaces d’habitat.

Les secteurs d’urbanisation préférentielle :
Chaque pastille indique une capacité d’urbanisation de l’ordre de 25 ha. L’urbanisation doit permettre d’atteindre une densité 
moyenne de l’ensemble des nouveaux espaces d’habitat situés en secteur d’urbanisation préférentielle de la commune au moins égale 
à 35 logements à l’hectare.
La carte des grandes entités géographiques verse Boissise-le-Roi dans la catégorie « Agglomération centrale », celle-ci correspond aux 
grandes polarités urbaines à conforter entre cœur de métropole et espace rural, de manière à ajuster développement urbain et 
préservation des espaces ouverts ; elle reprend l’unité urbaine de Paris telle que définie par l’INSEE.

1. Eléments de cadrage du projet communal
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Le SDAGE du Bassin Seine Normandie, en vigueur depuis le 24 mars 2022, intègre les objectifs environnementaux la Directive 
Cadre Européenne sur l’Eau (directive  2000/60/CE dite DCE) et fixe notamment les objectifs du bassin à l’horizon 2027 en 
matière de protection et de reconquête de la qualité des cours d’eau, nappes, zones humides, captages destinés à l’eau 
potable  (art L.212-1 du code de l’Environnement). 
•Le PLU de la commune doit être compatible avec le SDAGE, toutefois la commune est située dans le périmètre du SAGE de la 
nappe de Beauce dont le règlement et le plan d’aménagement et de gestion des eaux (PAGD) ont été approuvés par l’arrêté 
préfectoral du 11 juin 2013. Le SAGE décline localement les enjeux du SDAGE.
•Les enjeux du SAGE sont :
•la gestion quantitative et qualitative la ressource eau ;
•la protection des milieux naturels ;
•la préservation et la gestion des risques de ruissellement et d’inondation.

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  (SDAGE) du bassin Seine Normandie
Le Schéma d’Aménagement de Gestion de l’Eau (SAGE) Nappe de Beauce

Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France (PDUIF)

Le PDUIF préconise d’inclure, dans les plans locaux d’urbanisme, des normes de stationnement pour les opérations de 
logement.
 La valeur de la norme plancher à inscrire dans les plans locaux d’urbanisme diffère selon les communes. Elle ne pourra exiger 
la création d’un nombre de places de stationnement supérieur à 1,5 fois le niveau moyen de motorisation des ménages 
constaté dans la commune.
Le PDUIF préconise notamment de réserver de l’espace pour le stationnement des vélos sur l’espace public en particulier 
dans les zones U (urbaines) et AU (à urbaniser) des PLU .

La Charte du Parc Naturel Régional du Gâtinais français (PNRGF) – En cours de révision -

Les orientations de la charte du PNRGF sur la commune de Boissise-le-Roi veillent à protéger, gérer et valoriser les 
patrimoines et contribuer à l’aménagement du territoire avec les orientations suivantes :
- Préserver le site des mares et mouillères de la Plaine de la Bière
- Préserver la continuité écologique prioritaire d’intérêt national : il s’agit du corridor reliant les grands réservoirs de 

biodiversité de la vallée de la Seine et du massif de Fontainebleau.
- Préserver le secteur à enjeux paysagers prioritaires formé par le Bois Seigneur en limite de Pringy
- Préserver le secteur écologique d’intérêt prioritaire formé par la prairie Malécot, en bordure de Seine.
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Le Programme Local de l’Habitat de la CAMVS

Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE)

Les lois « Grenelle » ont assigné aux collectivités les objectifs de préservation et de remise en état des continuités 
écologiques. Conformément au décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue (TVB), la TVB est 
un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence 
écologique (SRCE)*; La trame verte et bleue a pour objectif d’enrayer la perte de la biodiversité en participant à la 
préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires  aux continuités écologiques, tout en prenant en 
compte les activités humaines, notamment agricoles, en milieu rural.  Le PLU doit prendre en compte les orientations du SRCE 
francilien approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013 et adopté par arrêté n°2013/294-0001 du 
préfet de région le 21 octobre 2013. 

Les servitudes d’utilité publique (SUP)

Au titre de ses compétences, l’Agglomération est chargée d’élaborer, coordonner et animer la politique locale de l’habitat 
par la mise en œuvre du programme local de l’habitat (PLH).
Ce document définit, pour une durée de 6 ans, un cadre de référence pour l’action publique de la Communauté en faveur 
du logement et de l’équilibre social de l’habitat. Le quatrième PLH du territoire, établi pour la période 2022-2027, a été 
approuvé à la fin de l'année 2022.
La Communauté d’Agglomération y a défini une politique de l’habitat à la fois ambitieuse et réaliste ayant pour ambition 
de « Construire durablement pour tous » et 2 objectifs principaux :
•Mieux maitriser le développement du territoire au service d’une qualité urbaine et environnementale durable
•Amplifier les efforts, déjà conséquents, déployés pour répondre à l’ensemble des besoins « habitat » (notamment de 
production de logements abordables, d’amélioration du parc existant et d’accueil des publics spécifiques)



122

Plan Local d’UrbanismeRésum
é non technique

2. Les principaux enseignements de l’état initial de l’environnement 
Evaluation patrimoniale des milieux naturels et 
des espèces 

 Les boisements présentent un intérêt 
écologique fort du fait de la diversité 
d’essences qui les composent

 Les habitats humides présentent 
ponctuellement une forte valeur 
écologique à préserver

 Les autres habitats ont une valeur 
moyenne à faible 

 La présence d’une dizaine d’espèces 
animales d’intérêt communautaire sur le 
territoire et notamment dans les milieux 
forestiers et humides conforte la nécessité 
de préserver les boisements. 

Enjeux et objectifs de préservation de la 
biodiversité et des milieux naturels 

 Conservation des Habitats et des espèces 
remarquables identifiées sur le territoire :

- Conserver les boisements et zones 
humides, sources de refuge et de 
nourriture pour nombre d’espèces

- Conserver les prairies favorables aux 
arthropodes et lieu de nourrissage de 
l’avifaune. 

 Conservation des continuités écologiques

- Préserver les milieux naturels anthropisés 
(haies, friches, vergers, jachères).



123

Plan Local d’UrbanismeRésum
é non technique

X.2 Les principaux enseignements de l’état initial de l’environnement Les enjeux pour la préservation des terres agricoles 

Les enjeux pour la préservation et la valorisation du grand paysage

Les enjeux pour la préservation et la valorisation des paysages bâtis, de l’armature urbaine

Les enjeux liés au caractère du milieu physique

Outre leur fonction productive essentielle, les espaces agricoles remplissent de nombreuses fonctions en tant qu’espaces 
ouverts entretenus (identité du territoire, qualité du paysage et cadre de vie, protection contre les inondations, ….). Les 
espaces agricoles du Petit Clos et de la Pierre Frite sont par ailleurs des éléments locaux intéressants pour la trame verte et 
bleue. Les chemins ruraux qui les parcourent sont des supports de continuités écologiques et de déplacement des espèces. 
L’artificialisation liée à une possible déviation qui traverserait ces espaces viendrait donc interrompre une partie de ces 
déplacements et contribuerait à la fragmentation du paysage agricole.

Le paysage se structure par une succession de différentes composantes qui s’imbriquent à l’occasion : Seine et sa végétation 
limitrophe, boisements, tissu urbain et espaces agricoles structurés. Deux espaces distincts se détachent en particulier : le 
nord de la commune avec la Seine qui longue les espaces urbanisés mais où la présence de la végétation est forte à travers 
les boisements et prairies, et le sud avec les grands espaces agricoles et le hameau d’Orgenoy en son centre. Les espaces 
agricoles ouverts du sud sont ainsi une composante forte de la trame paysagère, tout comme le sont les boisements (diffus 
ou étendus) dont le mitage doit être évité.

Les noyaux urbains de Boissise et d’Orgenoy présentent de nombreux murs de pierres anciens, qui participent à créer un 
rythme visuel des rues fait de vides et de pleins. La préservation des percées dans le paysage permises par ce rythme est un 
enjeu du maintien de ces murs qui donnent leur caractère aux deux entités urbaines de la commune. 

On retiendra le risque inondation en bordure de Seine, l’aléa retrait-gonflement des argiles et de remontées de nappes qui sont 
forts sur la partie nord de la commune.
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3. Les principaux enseignements du diagnostic

L’évolution démographique et du parc de logements 

Le niveau d’équipements

Les activités économiques

Le réseau viaire

L’accroissement de la population de Boissise-le-Roi a été soutenu jusqu’à la fin des années 1990, avant de se stabiliser dans les 
années 2000, pour entrer dans une dynamique de stagnation puis de décroissance depuis 2018. Les objectifs de production de 
logement qu’encadrent le SDRIF et la diversification du parc devraient permettre une reprise de cette croissance 
démographique et du nombre de logements. Le parc de logements est constitué dans sa très grande majorité (90,5%) de 
maisons, même si les logements collectifs ont vu leur part grandir ces dernières années. Là encore, cette tendance devrait se 
poursuivre compte-tenu des objectifs de densification des espaces urbanisés.

Le niveau d’équipements est jugé satisfaisant. On compte sur la commune plusieurs équipements d’importance 
intercommunale (déchèterie, base de loisirs), en complément de ceux destinés aux Régiboissiens, biens dotés en termes 
d’équipements sportifs (avec le stade d’Orgenoy, la salle omnisport et dojo). Les équipements éducatifs (écoles maternelle, 
primaire, et de musique) participent au niveau de service et à l’attractivité auprès des  familles. Il convient de poursuivre 
l’adaptation de l’offre ( équipements sportifs, scolaires, petite enfance…) aux perspectives d’évolution démographique.

L’activité présente sur place est très polarisée, avec une grande proportion de TPE, mais également 4 entreprises employant 
chacune plus de 50 employés. 
L’armature commerciale s’était développée sur le Bourg et les Régiboissiens disposaient de quelques commerces de proximité 
qui permettent de faire ses courses sans être obligés d’utiliser la voiture. Ces commerces sont un facteur important de la 
qualité de vie dans le bourg. L’offre reste néanmoins insuffisante pour couvrir l’ensemble des besoins, notamment depuis la 
fermeture des commerces du bourg de Boissise.

. 

En théorie les piétons et les cycles ont accès à toutes les parties du territoire. Dans les faits, les rues étroites aux centres 
bourgs, les axes de transit, l’absence d’un véritable parcours d’agrément le long des berges de Seine et les bois pas toujours 
ouverts au public n’incitent pas à des déplacements piétonniers et cyclistes.
Du point de vue des déplacements à vélo, le réseau des aménagements cyclables est encore peu développé. Il est composé de 
deux portions séparées, aménagées sur la rue du Château (bande cyclable dans les deux sens) et à la sortie d’Orgenoy sur la 
rue d’Aillon (piste cyclable). D’autres aménagements sont prévus dans le cadre du Schéma des liaisons douces de la CAMVS.
L’aménagement viaire est peu cohérent au sein du tissu urbain, certains lotissements s’étant développés rapidement sans 
toujours prendre en compte la connexion au reste de l’environnement urbain. Il faudra par conséquent veiller au bon 
fonctionnement de la voirie dans les opérations futures. Les voies d’importance primaire du réseau sont les RD142 et RD607, 
au vu de leur trafic important. 
Un tracé de fuseau pour une éventuelle liaison A6-RD607-RD142 a été acté par le département en 2010 mais le projet est 
aujourd’hui ajourné.

Schéma des voies de circulation douces et engins agricoles 
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Constats et enjeux à l’issue de l’état initial de l’environnement et du diagnostic

L’analyse de l’état initial de l’environnement et le diagnostic ont permis de préciser les constats et enjeux suivants, motivant notamment les orientations du PADD :

● Développer le parc de logements dans le respect de la loi SRU et de ses évolutions (loi ALUR), à proximité des pôles de centralité et en cohérence et équilibre avec les deux entités 
bâties du bourg et d’Orgenoy,
●  Une ZAC en cours à Orgenoy qui a nécessité des études complémentaires qui ont retardé sa réalisation et dont le programme initial doit être adapté au contexte actuel. Des terrains 
non bâtis à l’intérieur du tissu urbain du bourg  qui peuvent accueillir des logements. Ces potentiels peuvent permettre de répondre aux exigences de la loi SRU. 
● Continuer à accueillir des familles jeunes pour dynamiser le solde naturel. Le développement de la vocation résidentielle doit permettre une diversification de l’offre de logements 
notamment avec des appartements, des logements de petite taille, des logements accessibles quels que soient les moyens financiers des acquéreurs ou des locataires qui font défaut 
actuellement.
● Un tissu commercial et de services de proximité à l’échelle du bourg qui contribue fortement à la qualité de vie des habitants à revitaliser.
● Plusieurs site d’activités disséminés le long de la RD607 accueillant des entreprises dont le développement a été conditionné par le passage de l’axe routier qu’il convient de maintenir 
pour le service qu’elles rendent à la population.
● Une base de loisirs en bordure de Seine à relier avec le bourg  par des liaisons douces  et des transports en commun.

● Une activité agricole importante qui s’exerce sur le plateau au sud de la RD142  qui entretient et façonne le paysage du plateau préservant des vues sur des horizons lointains. 
● Une offre d’équipements publics à adapter à l’évolution démographique, à l’émergence de nouvelles pratiques, au vieillissement des locaux…. pour répondre aux besoins d’un 
développement qui n’est pas achevé.
● Continuer à valoriser les rives de Seine en les rendant accessibles à la promenade et aux loisirs.
● Des milieux naturels d’intérêt majeur : notamment les mares et mouillères ainsi que les zones humides sur le plateau au sud du territoire sont à protéger.
● Des liaisons douces (marche à pied, vélo…) à établir localement et dans le cadre du schéma directeur des liaisons douces de la CAMVS, notamment le long de la Seine en utilisant le 
chemin de halage, et permettant de rendre accessibles aux promeneurs les services implantés dans le bourg et la gare.
● Un risque d’inondation notamment identifié par un plan de prévention des risques  et des terrains pollués à prendre en compte  dans les perspectives de développement.

● Deux entités bâties distinctes à dominante résidentielle qui ont été développées sous forme d’opération d’ensemble de manière importante  depuis les années soixante: 
- Le bourg installé sur le versant en pente douce de la vallée en continuité d’espaces naturels (La Seine et sa ripisylve, le bois Malécot, le Pré Malécot …) dont certains sont reconnus et 
protégés pour leur qualité (espace naturel sensible du Pré Malécot). Dans le bourg à proximité du fleuve la gare de RER, la mairie et des commerces constituent une  des polarités, l’autre 
étant située dans le tissu pavillonnaire et abritant en particulier le groupe scolaire accompagné d’équipements sportifs.
- Le hameau d’Orgenoy  sur le plateau au milieu des champs de culture bénéficiant d’un groupe scolaire, du stade n’abrite plus de commerces.
On note également au sud du territoire communal deux écarts : la déchèterie intercommunale et une ancienne  ferme reconvertie en site d’activité.
La liaison entre ces deux entités principales est assurée par la rue d’Aillon et par la rue de la Croix blanche passant sur le territoire de Pringy, sur Pringy reste à parfaire les liaisons douces 
qui existent le long de ces axes sur le territoire de Boissise-le-Roi.
● Des réservoirs de biodiversité (Bois de Malécot, Pré Malécot, Bois Seigneur)  locaux à mettre en valeur ou maintenir en réseau avec les continuités écologiques locales et avec les 
continuités majeures  qui traversent le territoire. Des entités boisées ou non qui créent des respirations et des espaces d’agrément dans les parties urbanisées.
Une trame verte et bleue (TVB) d’intérêt national (la Seine) à protéger et une TVB à mettre en valeur localement, voire à établir, notamment dans les parties urbanisées. 
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4. Les grands traits du projet d’aménagement et de développement durables

LES ORIENTATIONS GENERALES DEFINIES PAR LE PADD sont :
•Préserver l’environnement naturel du territoire et les continuités 
écologiques 
•Préserver les grands espaces ouverts du plateau, paysage 
caractéristique autour d’Orgenoy
•Favoriser le maintien des caractéristiques architecturales et urbaines 
des différents types de  bâti et inscrire les nouvelles opérations dans le 
tissu existant.
•Maitriser l’urbanisation tout en renforçant la mixite urbaine en 
accueillant de nouveaux habitants dans un souci d’économie de 
l’espace
•Diversifier l’offre de logements 
•Permettre l’évolution des équipements collectifs et services de 
proximité en adéquation avec l’augmentation de la population
•Préserver l’équilibre entre les deux pôles de la commune
•Permettre le développement des réseaux d’énergie
•Favoriser le développement des activités existantes et permettre 
l’accueil de petit artisanat au sein du tissu urbanisé
•Améliorer le fonctionnement des différents modes de déplacements 
notamment les modes actifs

OBJECTIFS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE ET DE LUTTE CONTRE L’ETALEMENT 
URBAIN :
●Pour l’accueil de nouveaux habitants, ouverture à l’urbanisation de secteurs non bâtis dans l’espace urbanisé 
et en extension immédiate du périmètre bâti dans le bourg et à Orgenoy :
- Dans le bourg, 178 logements sur des terrains issus de division ou non bâtis.
- Dans le hameau d’Orgenoy, 292 logements environ, principalement dans la ZAC d’Orgenoy Est et 61 
logements dans le hameau. 
● Lutte contre l’étalement urbain : constructibilité qui permettra d’obtenir une densité supérieure d’au moins 
15% à celle existante en compatibilité avec le SDRIF et le PLH.
● Accueil de nouvelles constructions en cohérence avec la capacité des équipements publics actuels et 
programmés.
● Les extensions de l’enveloppe bâtie nécessaires sont fixées à 12,8 hectares :
- 4 ha dans le cadre de l’OAP n° 1 du bois aux Bouleau
- 8,8 ha dans le cadre de la poursuite de l’aménagement de la ZAC Orgenoy, dont 4,2 ha dédiés au logement, 

pour une densité minimale totale de 35 logements/ha, et 4,6 ha dédiés à l’évolution de l’offre d’espaces 
verts et d’équipements communaux.

Carte des objectifs du PADD
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5. Les grandes lignes de la traduction règlementaire du projet d’aménagement et de développement durables

•Préserver l’environnement naturel du territoire et les continuités écologiques 
Prescriptions au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme préservant les zones humides et les mares, 
classement des bois en EBC et en zone N, classement des berges de la Seine en zone N, classement des franges des 
espaces bâtis en zone Nj.

•Préserver les grands espaces ouverts du plateau, paysage caractéristique autour d’Orgenoy
Classement des parcelles agricoles en zone A, où seules les constructions agricoles sont autorisées et les équipements 
techniques sous conditions.   

Favoriser le maintien des caractéristiques architecturales et urbaines des différents types de  bâti et inscrire les 
nouvelles opérations dans le tissu existant tout en permettant l’émergence de formes nouvelles
Préserver l’équilibre entre les deux pôles de la commune
Zones spécifiques UA, UB et UC en fonction des différentes formes d’urbanisation de la commune de manière à 
propositions une réglementation en accord avec les caractéristiques des quartiers. Classement des murs de clôture et 
du bâti d’intérêt dans les noyaux anciens en éléments de paysage.

•Maitriser l’urbanisation tout en renforçant la mixite urbaine en accueillant de nouveaux habitants dans un souci 
d’économie de l’espace
Nouvelles zones à urbaniser en continuité du tissu urbain existant et en compatibilité avec la charte du PNR, les 
orientations du SDRIF et de la ZAC d’Orgenoy préalablement actée.

•Diversifier l’offre de logements 
Autorisation de programmes de logements de plus de 3 logements en zone U, dont un tiers réservé au logement 
locatif social.

•Permettre l’évolution des équipements collectifs et services de proximité en adéquation avec l’augmentation de 
la population
Espaces réservés aux futurs équipements dans la ZC Orgenoy et création de la zone UE dédiée au stationnement 
public à proximité du Groupe scolaire André Malraux.

•Favoriser le développement des activités existantes et permettre l’accueil de petit artisanat au sein du tissu 
urbanisé 
Création de la zone  UX pour les activités en place. Création du linéaire commercial protégé au droit des commerces 
et services du bourg de Boissise. 

•Améliorer le fonctionnement des différents modes de déplacements notamment les modes actifs
Création d’emplacements réservés pour de futures liaisons douces. Règlement graphique
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Le territoire de la commune de Boissise-le-Roi a été divisé en quinze zones différentes, réparties en six zones urbaines, deux zones à urbaniser, cinq zones naturelles et une zone
agricole.

Les zones urbaines ont été appelées UA,UB, UB1 et UC pour l’espace urbanisé à dominante résidentielle, UX pour les zones d’activités et UE pour l’espace dédié au stationnement à
proximité du groupe scolaire.
Les zones à urbaniser sont les zones AU1 et AU2,
La zone agricole est appelée A
Les zones naturelles sont : N, Na, Ne, Nj, et NL.

Les zones UA, UB, UC englobent les parties urbanisées du territoire communal : les 
villages de Boissise-le-Roi et d’Orgenoy.
- La zone UA couvre les parties anciennement urbanisées de Boissise et d’Orgenoy. 

Elle est caractérisée par des formes urbaines compactes et denses et à certains 
endroits par des constructions implantées à l’alignement des rues.  A Boissise elle 
comprend les environs de la gare et de la mairie en incluant des opérations récentes 
et denses. A Orgenoy elle reprend la forme du village-rue traditionnel.

- La zone UB à Boissise et à Orgenoy essentiellement une urbanisation qui s’est 
développée sous forme d’opération d’ensemble à partir des années soixante.  Elle 
comprend les lotissements et de nombreux équipements de la commune.

- La zone UC située à Boissise couvre un secteur de part et d’autre de l’allée de la 
Corniche composé de grandes parcelles boisées au travers desquelles des 
continuités paysagères et écologiques locales peuvent s’établir entre les bords de 
Seine et le bois de Malécot.

Les jardins attenant aux constructions d’habitation lorsque ceux-ci sont profonds ou 
boisés sont versés en zone Nj. Ce classement n’empêche pas l’aménagement d’annexes 
à l’habitation.

La Zone AU correspond aux secteurs ouverts à l’urbanisation et est divisée en deux 
secteurs situés :
 A Orgenoy :

- deux secteurs AU1, inclus dans la ZAC d’Orgenoy Est
A Boissise :
- secteur AU2, le long de la rue de Ponthierry

La zone A couvre les espaces agricoles sur la commune constitués par les secteurs de 
grande culture situés sur le plateau. 
. 

La zone N correspond aux espaces naturels du Bois Seigneur, du Bois Malécot, du parc 
du château et d’une partie des bords de Seine. Elle contient 4 secteurs :

• La zone Na correspondant à la mairie et à son parc, et à l’église dans le bourg de
Boissise, et à la station d’épuration de Saint-Fargeau – Ponthierry située avenue Max
Pierrou, afin de permettre les aménagements de ces équipements nécessaires pour
leur évolution

• La zone Ne correspondant à des terrains de sport, l’un à Boissise à proximité de 
l’école, l’autre couvrant les terrains à l’est d’Orgenoy,

• La zone Nj correspondant aux espaces non bâtis utilisés en jardins des habitations, 
en cœur d’îlot ou en frange des espaces bâtis, et qui participent à la qualité du cadre 
de vie. en bordure de la voie ferrée à Boissise ainsi qu’au lotissement de la Corniche
en continuité du Bois Malécot,

• La zone NL correspondant à la Base de loisirs localisée à proximité de la Seine,

N.B. : Les prescriptions du PPRI de la vallée de la Seine s’appliquent sur une partie de la 
zone.
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6. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

OAP n°2

Les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) des secteurs 1 et 2  
constituent la continuité et la concrétisation du 
Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables.

Ces deux secteurs correspondent aux deux zones 
à urbaniser :

- AU1 (OAP n°1) couvrant partiellement la ZAC 
Orgenoy, à l’est du hameau d’Orgenoy, qui 
encadre un programme global de 292 
logements dont 50% de logements locatifs 
sociaux sur environ 8,3 ha dédiés aux espaces 
d’habitat et 6 ha dédiés à l’accueil d’espaces 
verts et d’équipements communaux. La partie 
nord de la ZAC ( près de 4,2 ha) qui accueille 
100 logements et les nouveaux ateliers 
municipaux est quasiment achevée.

- AU2 (OAP n°2)  située sur le secteur du Bois 
aux Bouleaux, à l’ouest du bourg de Boissise-
le-Roi qui encadre un potentiel d’au moins 110 
logements, dont 65 logements locatifs sociaux 
sur environ 4 ha.
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7. Les impacts et les mesures pour pallier les conséquences du projet d’aménagement sur l’environnement 

Les milieux naturels et la biodiversité

Analyse des effets notables sur le patrimoine naturel 

La carte extraite du PADD met en évidence la prise en compte des enjeux environnementaux identifiés sur la commune et la volonté des élus de concilier le nécessaire développement 
urbain de la commune avec la préservation de son patrimoine naturel. Associée au projet de règlement, elle permet l’évaluation des impacts du projet sur les milieux naturels et les 
espèces.
Le projet de PLU prévoit cependant de nouvelles zones d’urbanisations ( Zones AU1 et AU2) sur une surface d’environ 12,8 ha (2,5 ha de boisement et 10,3 ha d’espaces naturels ou 
semi-naturels).

Ainsi, le PLU est susceptible d’impacter les milieux naturels de la commune. Il en est de même pour les espèces qui y sont associées. Le PLU prévoit ainsi à travers son règlement et ses 
OAP des mesures de réduction, d’évitement et de compensation de ses impacts. Par ailleurs, sur les zones naturelles majeures du territoire, le PLU intègre un règlement très strict qui 
implique la prise en compte des contraintes environnementales par des mesures de limitation de la constructibilité, de réduction de la consommation d’énergie, de traitement des 
eaux usées et pluviales, de maintien des espaces de pleine terre, et d’intégration paysagère. Le PADD et le règlement prévoient la préservation des milieux humides.

La préservation et le développement de la biodiversité au sein des espaces anthropisés du bourg et des interfaces entre les espaces construits et les milieux naturels font également 
partie du projet communal qui veille à conserver leur rôle de supports de continuités écologiques.

Synthèse des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité

Le PLU pose la préservation de la biodiversité et des continuités écologiques au cœur de son projet. La protection des boisements, des milieux humides et des supports des continuités 
écologiques dans le tissu urbain, les espaces naturels de la valle de la Seine et l’espace agricole participent de cet enjeu. Le PLU permet une urbanisation encadrée qui limite les 
atteintes à la biodiversité locale.

Analyse des effets notables sur le milieu physique 

Le territoire de la commune présente des caractéristiques géomorphologiques, topographiques et hydrologiques d’une grande variété : les boisements, les milieux urbains, la plaine 
agricole, les prairies naturelles, les cours d’eau,… Ce cadre physique n'évolue que très lentement.
Le projet comprend des aménagements de nature à modifier le cadre physique (zones ouvertes à l’urbanisation sur 12,8 ha d’espaces naturels ou semi-naturels) de la commune. 
L’urbanisation future de ces zones fait l‘objet de mesures dans le règlement écrit et les OAP permettant d’éviter ou de réduire ses impacts potentiels sur le milieu physique

Synthèse des incidences sur le milieu physique

L’impact du PLU est limité à l’incidence des secteurs ouverts à l’urbanisation au Bois aux Bouleaux et à Orgenoy. D’une manière générale, la transcription dans le règlement et les OAP 
des politiques pour limiter les incidences de l’urbanisation sur l’environnement (incitation à la diminution de l’emploi de la voiture particulière, développement des liaisons douces, à 
l’économie et à la protection de la ressource en eau, à l’économie d’énergie dans les bâtiments, au maintien d’espaces de pleine terre végétalisés, à la prise en compte des risques 
naturels…) contribueront à limiter les incidences du PLU sur le milieu physique. Les protections visant les espaces boisés sont confortées et celles visant les milieux aquatiques et 
humides renforcées. Il en résulte que le PLU n’aura pas d’incidence notable sur le milieu physique du territoire communal et à l’échelle plus large dans laquelle il s’inscrit.
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Type de 
milieu

Intérêt 
écologique Mesures PADD Incidences sur les milieux

Milieux 
aquatiques 
et humides

Fort

PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT NATUREL DU 
TERRITOIRE

La biodiversité et les continuités écologiques doivent être 
préservées. Il s’agit donc de reconduire voire de renforcer 
les  protections de ses composantes représentées à 
Boisssise le Roi par :

 La Seine et les milieux humides associés (berges, 
ripisylves, prés humides, plans d’eau), le ru de la Mare 
aux Evées et les  mares et mouillères du plateau qui 
présentent un intérêt écologique reconnu.

 Le bois de Malécot, et le bois Seigneur couvert par une 
ZNIEFF : l’urbanisation située à proximité doit être 
particulièrement circonscrite aux points de contact 
afin de ne pas nuire à ces espaces naturels.

 Les interfaces entre les milieux construits et les 
espaces naturels qui favorisent les passages pour la 
faune et la flore.

 Les jardins, parcs, boisements, bosquets, vergers et 
bandes herbeuses ou plantées des bords de route et 
chemins ruraux qui  participent à la constitution de 
continuités écologiques locales. Il s’agit de maintenir 
des espaces non bâtis et non imperméabilisés en 
frange et au cœur des espaces bâtis comme des 
espaces jardinés, des vergers, des bandes plantées en 
pied de murs en particulier dans les espaces publics .

Sur le territoire communal, les zones humides identifiées se trouvent en dehors des zones 
urbaines et de densification. Elles sont situées dans les espaces naturels bordant la Seine 
ou sur le plateau agricole, à l’exception de la zone humide impactant la frange Est de la ZAC 
Orgenoy, identifiée dans le cadre de l’inventaire SEMEA. Sa délimitation a été précisée 
selon les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, dans le cadre de l’étude zone humide 
réalisée en 2022 par le porteur de projet. L’aménagement de cette tranche, initiée, sous le 
régime du RNU, avant l’approbation PLU, impactera 895 m² de cette zone humide, par 
ailleurs préservée dans sa globalité. Le règlement du PLU prévoit par ailleurs la 
préservation intégrale des zones humides identifiées. Le projet n’aura pas d’incidences 
notables sur ces milieux.

Prairies et 
Friches 

herbacées
Fort

Les prairies et les zones ouvertes naturelles ne sont pas concernées par les zones de 
densification de l’urbanisation. Le projet n’aura donc pas d’incidence négative sur ces 
milieux. De plus, le PADD renforce leur protection en les identifiants comme élément 
essentiel de la biodiversité et du paysage.

Forêts Fort

Environ 2,5 ha de surfaces boisées se trouvent impactées par un secteur ouvert à 
l’urbanisation. Le projet aura une incidence négative sur ces milieux.  Sur le reste du 
territoire, le PADD renforce leur protection en les identifiants comme élément essentiel de 
la biodiversité et du paysage. De plus, la surface protégée en EBC au PLU est supérieure à 
celle du POS  précédent, ce qui permet d’élever le niveau de protection en dehors de 
l’enveloppe urbaine.

Terres 
agricoles et 

paysages 
artificiels

Faible à Moyen

Le projet n’aura pas d’impact sur les terres cultivées, mais sur des terrains en déprise, 
occupés par une végétation de fourrés ne présentant pas d’enjeux écologiques significatifs, 
au droit de la ZAC Orgenoy. Les terrains concernés par les zones urbanisables à court ou 
moyen terme n’ont pas ou plus de vocation agricole. Le PADD propose le maintien des 
activités agricoles et l’incitation à leur diversification pour renforcer l’intérêt écologique de 
ces espaces, tout en préservant les terres cultivées du mitage. Le PLU protèges les 
bosquets et lanières boisées constituant des supports de continuités écologiques sur le 
plateau ouvert.

Bien que le PADD prenne en compte la limitation de la dispersion de l’urbanisation et insiste sur la protection des espaces boisés, le projet aura une incidence sur les milieux naturels 
boisés du territoire. Il permettra en contrepartie de renforcer la protection de certains espaces naturels, notamment boisés, en proposant de les préserver.
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La vallée de la Seine

La volonté de préservation de ces espaces détermine une orientation du PADD 
sous la forme de continuités à préserver et mettre en valeur.

Les boisements
L’objectif est de contribuer à la préservation des milieux et des continuités 
écologiques. L’urbanisation aux abords des grands bois doit être « particulièrement 
circonscrite aux points de contact ». 

Les espaces agricoles
Le règlement prévoit des dispositions spécifiques liées à l’intégration paysagère des 
constructions agricoles.
.
•Les paysages urbains
Le PLU encadre l’intégration de nouveaux projets d’habitation en dent creuse dans 
le bourg et identifie les éléments de paysage bâtis à protéger au titre de l’article 
L.151-19.
Ainsi, le PADD entend « Favoriser le maintien des caractéristiques architecturales et 
urbaines des différents types de bâti et inscrire les nouvelles opérations dans le 
tissu existant ».

N.B.: Le cadrage des conditions d’aménagement des projets est prévu dans le 
cadre d’OAP. 

Synthèse des incidences sur les paysages

L’impact du PLU se concentre sur le maintien du caractère agricole du plateau et du caractère naturel de 
la vallée, notamment via la protection des boisements. Pour ce qui concerne le reste du territoire 
communal, le PLU vise la préservation des paysages et insiste notamment sur le traitement des franges 
entre les différentes entités du paysage.

La Seine

Les 
boisements

Les parcelles
 agricoles

8. Les incidences et les mesures de préservation et de mise en valeur des paysages
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9. Les incidences et les mesures de préservation de la santé humaine

La sécurité des biens et des personnes

Le PLU prendra en compte l’ensemble des servitudes d’utilité publique relatives à ce sujet (dont le PPR Inondation et le transport de matières dangereuses – canalisation de gaz et 
d’hydrocarbures ou d’électricité). Le projet permet d’actualiser l’information du public et des pétitionnaires sur les risques de retrait-gonflement des argiles et d’inondation par 
remontées de nappe, ou encore sur les secteurs d’information sur les sols, ainsi que sur la réglementation et les bonnes pratiques permettant de s’en prémunir.
D’une manière générale le développement des circulations douces et les mesures incitatives à la réduction de l’usage de la voiture particulière devraient diminuer les risques liés aux 
circulations automobiles. 

La qualité de l’air

Le développement des circulations douces et les mesures incitatives à la réduction de l’usage de la voiture particulière, à l’encouragement de l’usage des véhicules électriques et à la 
réduction des consommations d’énergie dans les bâtiments, tout en confortant les espaces naturels et couverts végétaux, devraient diminuer les risques liés aux rejets polluants. 

La qualité de l’eau 

Le projet est de nature a augmenter les besoins prévisibles en matière de consommation d’eau potable et d’assainissement, Les travaux d’adaptation programmés par la CAMVS 
permettent d’anticiper ces besoins pour permettre l’adaptation programmée des réseaux aux besoins futurs. Dans la mesure où les rejets liés aux projets de développement seront 
pris en charge par le réseau collectif d’assainissement afin de respecter les normes en vigueur, le projet n’aura pas d’incidences négatives sur la qualité du milieu hydrographique 
superficiel. 
La préservation de la ressource est également mise en œuvre par la prise en compte des périmètres de protection des captages d’eau potable. 

L’environnement sonore

Le projet n’est pas susceptible d’entraîner une hausse des niveaux de bruits actuels à l’intérieur des zones résidentielles. Les constructions seront assujetties au respect de la 
réglementation en vigueur eu égard à l’exposition aux bruits routiers et ferroviaires.  Le projet de modification intègre les informations liées à cette réglementation dans le règlement 
écrit et dans les annexes du PLU. Aucun secteur ouvert à l’urbanisation n’est concerné par un secteur affecté par le bruit.

Synthèse des incidences sur la santé humaine

Il résulte de la mise en œuvre des politiques de préservation des composantes 
de l’environnement que le projet d’aménagement du territoire n’aura pas 
d’effet notable sur la santé humaine.

Emissions lumineuses
Les projets de développement devront notamment prendre en compte les enjeux liés à la 
pollution lumineuse. Sur le reste du territoire, du fait que l’urbanisation restera contenue dans 
les périmètres bâtis actuels, le PLU limitera les conditions d’une possible augmentation des 
émissions lumineuses. 
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